


A son tour, Jacques RABUT intervient en demandant à M. le Maire quelle sera la répercussion d'une 
nouvelle répartition des compétences sur le budget communal. 

Bernard ARGENT! assure que les compétences sociales et la vie associative ne seront pas reprises par la 
Communauté d' Agglomération du Haut-Bugey (centre social, espace petite enfance). La compétence 
neige transférée en globalité à la Communauté de Communes du Plateau d'Hauteville ne fera pas non 
plus l'objet d'une reprise par la Communauté d' Agglomération. L'idée pour la compétence neige serait 
d'intégrer le syndicat mixte du Plateau de Retord. Sur les autres compétences, des transferts résulteraient 
de décisions politiques à prendre en Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du 
Plateau d'Hauteville, avec un éclairage de la Commune. 

Jean-Xavier RENAUD s'interroge sur les liens qui seront établis entre la Commune et la Communauté 
d' Agglomération et quels sont les avantages du Haut-Bugey et du Bas-Bugey. 

Bernard ARGENT! indique qu'aujourd'hui Hauteville a plus de lien avec le Haut-Bugey dans les 
domaines de la santé (G.H.T: groupement hospitalier du territoire), de la filière Bois avec Xylofuture, et 
du tourisme avec la neige ainsi que les activités de moyenne montagne. 

Bernard ARGENT! rappelle aussi qu'à l'analyse des flux, les habitants du Plateau travaillent moins sur 
Belley et la Plaine de l' Ain. Il explique que le lien entre le Haut-Bugey et le Bas-Bugey sera renforcé. Il y 
aura une connexion du plateau de Retord avec le plateau d'Hauteville. Rejoindre la Communauté 
d' Agglomération du Haut-Bugey constitue un intérêt certain pour la Commune. Il s'agira d'êh·e membre 
à part entière d'une entité plus grande qu'une simple Communauté de Communes et de bénéficier de 
dotations renforcées. Aujourd'hui, dans les discussions engagées sur le sujet, il est indéniable 
qu'Hauteville-Lompnes gardera une unité administrative avec le siège de l' achtelle Communauté de 
Communes et l'office de tourisme. Pour l'instant, le projet n'est pas arrêté, il le sera dans l'acte définitif 
d'intégration. La date de l'enh·ée en vigueur de la Communauté d' Agglomération est fixée au 1" janvier 
2019. 

Jacques RABUT expose que sa position persmmelle a évolué en 5 ans. Il désire le maintien de l'école 
d'infirmières sur la Commune et demande quelles décisions seront prises pour la piscine et H3S. 
M. RABUT s'inquiète également de l'avenir de la Délégation de Service Public H3S qui vue d'Oymmax
sera amenée à évoluer au-delà de la politique sportive initiée sur Hauteville-Lompnes.

Bernard ARGENT! lui explique que la piscine sera reprise par la Communauté d' Agglomération. Quant à 
H3S, aujourd'hui cette Délégation de Se1vice Public doit évoluer. Il est impératif d'engager une réflexion. 
Tout est envisageable. Doit-on transférer tout le complexe sportif avec H3S ou non? La décision nous 
appartient. 

Jacques RABUT demande si les décisions qui seront prises par la Commune auront du poids au sein de la 
Communauté d' Agglomération et si la date du 1" janvier 2019 est une contrainte légale. 

Bernard ARGENT! déclare que la création de la Communauté d' Agglomération du Haut-Bugey se fera 
de toute façon avec ou sans la Communauté de Communes du Plateau d'Hauteville. Il est urgent que la 
Commune confirme sa volonté d'intégration qui doit être perçue comme une chance. Le choix du 1" 
janvier 2019 est une décision politique visant à clarifier cette question avant la prochaine campagne 
électorale. 

L'ensemble du Conseil Municipal 

ACCEPTE à l'unanimité d'aborder les points prévus à l'ordre du jour complémentaire. 

DELIBERERA à la fin du Conseil sur!' ordre du jour complémentaire. 

Puis, comme à l' accouhnnée, Monsieur le Maire fait part à l'Assemblée des évènements portant sur l'état 
civil, survenus depuis le dernier Conseil Municipal du 26 septembre 2017: 
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Le Conseil Municipal, au nom de la Ville, 
SOUHAITE la bienvenue au nouveau-né et TRANSMET ses compliments aux parents. 
ADRESSE tous ses vœux de bonheur aux mariés. 
PREND part à la peine des familles lors d'un décès par des pensées chaleureuses, en leur exprimant 
toute sa sympathie et ADRESSE ses condoléances attristées aux familles, et une pensée particulière pour 
les proches collaborateurs. 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 
APPROUVE le procès-verbal du Conseil Municipal du 26 septembre 2017. 

PREND CONNAISSANCE sur présentation de Monsieur Bernard ARGENT!, en l'absence de Monsieur 
Gérard CHAPOIS, Maire-Adjoint délégué aux Forêts, du compte-rendu de la Commission Agriculture, 
Forêts, Environnement du 16 octobre 2017, qui a été transmis le 30 octobre 2017 par voie électronique à 

l'ensemble du Conseil Municipal. 

PREND CONNAISSANCE du prix de retrait fixé pour la vente de bois blanc qui s'estdéroulée le 7 
novembre 2017 à Nantua, concernant un seul lot: 

- Article 171449:
Parcelles 113114 115. Uglaz: 124 hêtres, 46 feuillus divers, 9 sapins déclassés.
Pour une estimation de 4 738 €.

PREND CONNAISSANCE du boycott de la vente de bois résineux du 4 octobre 2017 à Nantua. Le débat 
porte principalement sur les critères de la qualité du bois entre le groupement des scieurs de l'Ain et 
l'ONF. Suite à ce boycott, l'ONF proposait de vendre le lot de gré à gré. M. le Maire n'a pas souhaité que 
la con1n1une prenne part à cette vente., en solidarité aux con1n1unes forestières. Une décision a été prise 
par l'association des communes forestières de l'Ain, celle de vendre de gré à gré le dernier lot avant 
décembre 2017. La commune est en voie d'accord avec le groupement des scieurs, l'ONF et les communes 
forestières. La commune s'oriente vers la vente à l'UP (unité de produit) mais l'appréciation de la qualité 
des sapins est difficile. Un protocole d'accord doit être décidé lors de prochaines réunions. 

ARRETE à l'unanimité les modalités concernant les coupes d'affouages sur la commune, qui se 
dérouleront ainsi pour l'année 2018/2019: 

- Les inscriptions se feront en début d'aimée, à partir du 11 janvier jusqu'au 12 février inclus, par retour
en mairie du formulaire spécial à récupérer à l'accueil de la mairie, accompagné d'un chèque de 30 €,
libellé au nom du Trésor Public, correspondant au droit d'affouage,

- Seules pourront être inscrites, les personnes d01uiciliées sur la conunune depuis au 1noins 6 n1ois,
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